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Conseil juridique

En 2021, les taux des cotisations de l’AMF90 sont restés les 
mêmes qu’en 2020. 

Les taux des cotisations de l’Association des Maires de France 
(AMF) sont également restés stables.

Adhésions 2021

AssurAnCe responsAbilite 
personnelle des elus

CotisAtions

L’Association des Maires dispose d’un fonds documentaire important qui permet de répondre aux 
questions juridiques des adhérents. 

En 2021, aucun contentieux de 1ère instance, c’est à dire en défense des intérêts des communes 
et des EPCI adhérents, devant le Tribunal Administratif de Besançon, n’a été traité.

100 communes adhérentes sur 101
 
3 Etablissements Publics de Coopération  
Intercommunale 

7 syndicats 

Administration  Generale

L’association a souscrit un contrat d’assurance  
Responsabilité personnelle des Elus auprès de la MAIF.
Suite à des directives européennes, la gestion du contrat a 
totalement été reprise par la MAIF. 
Cependant un taux préférenciel est toujours appliqué aux 
adhérents de l’AMF90.

AG 2021 - SAlle deS FêteS de BelFort

Assemblée GénérAle 2021

Samedi 27 mars 2021, l’AMF90 organisait à nouveau son Assemblée Générale ordinaire à la  
Salle des fêtes de Belfort. 

Afin de respecter la distanciation sociale nécessaire en cette crise sanitaire, cet espace a été  
privilégié rompant l’habitude prise d’organiser cette séance en salle d’honneur de la mairie de 
Belfort. 
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Formations des elus
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En 2021, la crise et les contraintes sanitaires n’ont pas permis d’accueillir autant d’élus 
qu’à l’accoutumé. Malgré cela,  7 séances ont été proposées dans le cadre du Plan de  
formation.  (ci-après avec nombre de participants/séance) :

26 janvier - Le Maire et la Gestion du personnel communal (15) 
18 mars - Animer une équipe municipale (12)
23 mars - Le statut de l’élu local (15)
11 mai - La relation maire/secrétaire de mairie (10)
29 juin - Les fondamentaux de la commande publique (8)
28 septembre - Les relations entre l’intercommunalité et ses communes rurales (7)
4 et 26 octobre - La commune et l’urbanisme (32 et 22)

Deux séances de « P’tit Dèj. des élus » ont également été organisées en février et  
septembre afin d’échanger sur divers sujets en toute simplicité.

121 élus  
ont assisté aux 
formations en 

2021

Commissions
L’Association des Maires du Territoire de Belfort est régulièrement sollicitée 
pour désigner des élus appelés à siéger à diverses commissions.
Ainsi, les membres de 15 commissions ont été désignés ou renouvelés au cours 
de l’année 2021 :

• Commission locale de l’Eau du SAGE Allan            
• Commission départementale de la Préservation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers (CDPENAF)
• Commission départementale consultative des Gens du Voyage
• Commission locale du Transport public particulier de personnes (CLT3P)
• Commission départementale d’Aménagement Commercial (CDAC)
• Comité de suivi des Compensations collectives agricoles (CCA)
• Commission départementale de la Sécurité routière (CDSR)
• Commission départementale de la sécurité des Transports de fonds      
• Conseil départemental de la Citoyenneté et de l’Autonomie du Territoire de 

Belfort (CDCA90)
• Commission du Titre de séjour
• Commission départementale d’Aménagement foncier (CDAF)
• Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité 

(CCDSA)
• Comité régional de la Biodiversité 
• CDNPS - Formation spécialisée des « sites et des paysages »
• Commission Départementale des Valeurs Locatives (CDVL)
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Congrès des Maires de France
Du 16 au 18 novembre 2021 - Porte de Versailles à Paris
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déléGAtion 2021

D
él
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n

GROSCLAUDE Jonathan   Maire d’AUXELLES-BAS
KOEBERLE Eric    Maire de BAVILLIERS
GROSJEAN Pascal    Maire de BERMONT
BESANCON Thierry   Maire de BESSONCOURT
GUARDIA Baptiste   Maire de BOUROGNE
VALKRE Bernard    Maire de COURTELEVANT
COULON Julien    Maire de CRAVANCHE
LARCHER Sandrine   Maire de DELLE
CERF Bernard    Mairie de FAVEROIS
MIOTTE Arnaud    Mairie de FOUSSEMAGNE
CODDET Christian   Mairie de GIROMAGNY
PEUREUX-DEMANGELLE Anne-Sophie Maire de LACHAPELLE/CHAUX
PARROT Eric    Maire de LACHAPELLE/ROUGEMONT
JÄGER Michael    Mairie de MENONCOURT
GUYOD Stéphane    Maire de MEROUX-MOVAL
CARLES Pierre    Maire d’OFFEMONT
IDELON Danielle    Adjointe au Maire de PEROUSE
RACINE Jean    Maire de RECOUVRANCE
DONZE Jean-Michel   Adjoint au Maire de ROUGEMONT LE CHÂTEAU
ANDERHUEBER Jean-Luc   Maire de SAINT GERMAIN LE CHATELET
DUMORTIER Patrice   Maire de SUARCE
BONNANS WEBER Marie-France  Maire d’URCEREY
CEFIS Marie-France   Maire de VALDOIE
MANÇANET Alexandre   Maire de VAUTHIERMONT
SALOMON Alain    Maire de VETRIGNE 

D’autres élus et accompagnants se sont également rendus au Congrès des Maires hors délégation :

BARBIER Marie-Cécile   DGS de VALDOIE
VALLVERDU Didier   Maire de ROUGEMONT LE CHÂTEAU
CASTELEIN Nathalie   Adjointe au Maire de ROUGEMONT LE CHÂTEAU
BARLOGIS Pierre    Maire de TREVENANS
RAYOT Christian    Maire de GRANDVILLARS
BIETRY Thomas    Maire de BEAUCOURT
COURTOT Francis    Adjoint au Maire de BEAUCOURT
HAMLIL Hamid    Adjoint au Maire de BEAUCOURT
MANGIN Eric    Conseiller délégué de BEAUCOURT
ROUSSEAU     DST de BEAUCOURT
TRITTER Carole    Adjointe au Maire d’OFFEMONT
MULLER Gilles    Adjoint au Maire d’OFFEMONT
JACQUIOT Danielle   Adjointe au Maire de CHAUX

PROGRAMME

Le 103ème Congrès des Maires de France s’est déroulé du 16 au 18 novembre, 
Porte de Versailles à Paris. Une trentaine d’élus se sont donc rendus à Paris avec 
joie et enthousiasme après l’annulation du Congrès 2020 suite à la pandémie de la  
COVID-19. Cette année, il s’agissait également d’élire le nouveau conseil  
d’administration de l’AMF Paris. 

Comme lors des éditions précédentes, le programme était riche... Mardi 16 novembre 
2021, les élus avaient rendez-vous avec la Fédération Nationale des Travaux Publics 
et son Président Régional M. Vincent MARTIN pour le Déjeuner des 1000 Maires ; 
puis le soir, visite de la grande Chancellerie de la Légion d’Honneur suivie d’un diner 
au restaurant «chez Françoise» sur l’invitation de M. le Député Ian BOUCARD et M. 
le Sénateur Cédric PERRIN.

Mercredi 17 novembre 2021, un groupe d’élus étaient invités à se rendre sur le 
stand EDF pour une rencontre privilégiée  avec Mme de Boissezon, Directrice  
Développement durable d’EDF, autours de la Fresque du Climat.

Le soir, certains élus étaient invités à l’Elysée par le Président de la République.
 
Comme à chaque Congrès, les élus qui le souhaitaient pouvaient également assister 
aux diverses conférences organisées par l’AMF et rencontrer les nombreux exposants 
présents au palais des Congrès.
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Evènements et 
Partenariats 

Au second semestre 2021, du fait d’un contexte sanitaire plus clément, de  
nombreuses manifestations coutumières de l’AMF90 ont pu à nouveau avoir 
lieu.

L’AMF90 a donc une nouvelle fois été sollicitée par la Fédération Régionale des 
Travaux Publics (FRTP) et le Cluster Eco-Chantiers, désormais ECORSE TP, 
pour participer à l’organisation du Carrefour des Collectivités locales à Besan-
çon Micropolis.

Accompagnée de ses homologues de Franche-Comté, l’association a donc 
assisté aux différents comités de pilotage et a tenu un stand commun sur la  
manifestation les 23 et 24 septembre. 

Quelques élus du Territoire de Belfort se sont rendus sur le Carrefour pour  
partager un moment convivial avec d’autres élus, rencontrer les exposants et 
assister aux divers ateliers organisés par les partenaires.

En outre, pour sa seconde édition dans notre département, l’AMF90 a été  
partenaire des Lauriers des Collectivités locales, manifestation organisée le 
8 décembre par l’Est Républicain et EBRA Events à l’Atria récompensant les  
actions des collectivités.

Carrefour et Lauriers des Collectivités locales 

Recyclage des Mobiles
Convention signée avec Orange

L’association des Maire du Territoire de Belfort  
a signé le 9 juillet 2021 une convention de  
partenariat avec Orange pour l’organisation du 
“Challenge Collecte Mobiles 2021” qui s’est  
déroulé du 1er septembre au 24 octobre.

Il s’agissait d’une vaste opération de collecte et  
recyclage des mobiles, tablettes, chargeurs,  
écouteurs....

Le principe : Inviter les habitants à déposer leurs anciens mobiles (et autres appareils) 
dans un collecteur mis à disposition par Orange. Il suffisait ensuite de transmettre à 
l’AMF90 le nombre d’habitants de la commune et le poids de mobiles récoltés. 

L’opération était très simple à mettre en place et prise en charge par Orange.  
L’objectif était de valoriser un engagement commun pour la planète auprès des habi-
tants de chaque commune.

Les grands gagnants de cette collecte ont été récompensés début mars 2022. Il s’agit 
des communes de Bessoncourt, Bermont et Lacollonge.

Mais la collecte continue ! 

Même si le challenge est terminé, les communes ont toujours la possibilité de  
demander à Orange des boîtes de collecte à mettre à disposition de leur population.
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Congrès des Maires
Le Congrès des Maires de France devrait avoir lieu du 22 au 24 novembre 
2022 Porte de Versailles à Paris. Une délégation des élus du Territoire de 
Belfort sera mise en place avec pour chacun la possibilité d’assister aux 
conférences et de profiter du salon.

Carrefour des Collectivité locales 
Organisé les 13 et 14 octobre 2022, l’Association   des   Maires   du    
Territoire de Belfort participera au Carrefour des Collectivités locales  
co-organisé à Besançon Micropolis par la FRTP.

Les Lauriers des Collectivités locales 
L’Est Républicain et Ebra Events organiseront la 3ème édition la  
Cérémonie des Lauriers des Collectivités locales au second semestre 2022. Cet  
évènement aura une nouvelle fois pour but de récompenser les initiatives 
des collectivités territoriales dans diverses catégories, et ce après délibération 
d’un jury composé d’élus et de professionnels. 

Rencontres et Convivialité
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Journée de l’Echarpe 2022
Le retour...

Sous réserve du contexte sanitaire
Les Perspectives 

2022 (1/2 ) 

Reportée en 2021 du fait de la crise sanitaire, l’Association des Maires  
organisera une nouvelle Journée de l’Echarpe au second semestre 2022.

Cette manifestation très attendue aura lieu le 17 septembre 2022 à la Salle 
des Fêtes de Faverois. Cette journée, destinée à tous les élus du département, 
aura pour thématique :

 Engagement et Proximité : les élus au coeur des nouveaux enjeux

Plusieurs temps forts viendront ponctuer cette journée conviviale :

• Un salon des Maires : une trentaine d’exposants disposant d’un stand 
pour un temps d’échanges avec les élus et leurs collaborateurs (10h à 
16h).

• Des prises de parole : 1 ou 2 sujets en lien avec le thème de la journée 
seront abordés.

• Des animations diverses
 
Un repas sera également proposé à tous les élus et aux divers exposants.

Sous réserve du contexte sanitaire.
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Actuellement, l’équipe administrative de l’AMF90 est composée de  
3 personnes, agents du CDG90 mis à disposition de l’association :

• Dimitri RHODES, Directeur des 2 structures ;
• Virginie GASPARD, Administration générale et formation des élus 

(référente CNRACL au CDG90) ;
• Céline MOUGIN, Information et communication (archiviste  

itinérante au CDG90).

En cours d’année 2022, Virginie Gaspard remplacera Mme Marie-Elise 
Bonnet au CDG90 suite à son départ en retraite. Elle n’exercera donc plus 
ses missions au sein de l’AMF90.

Céline Mougin rependra donc en grande majorité la gestion administrative 
et financière de l’association, aidée de façon ponctuelle par une personne en 
cours de recrutement au sein du CDG90.

Formation des élus 
Une nouvelle procédure d’agrément

Les Perspectives 
2022 (2/2)

Depuis 1994, l’Association des Maires du Territoire de Belfort est 
un organisme agréé par la Direction Générale des Collectivités  
Locales (DGCL) pour dispenser des formations aux élus. 

Tous les 4 ans, l’AMF90 doit procéder au renouvèlement de son agrément 
auprès de cette instance. En 2022, l’AMF90 devra donc déposer un dossier 
détaillé en Préfecture pour renouveler son agrément. 

Or, à compter du 1er janvier 2022, la procédure change quelque peu. 
Suite à la publication du décret n° 2021-596 du 14 mai 2021, le dossier de  
renouvèlement d’agrément devra être transmis en Préfecture dans les 3 
mois avant expiration (et non plus 6 mois), et surtout,  tout changement de  
personne dirigeante nécessite le dépôt d’une nouvelle demande d’agrément.

En outre, l’organisme de formation doit à présent produire un rapport  
annuel de l’année n-1. Ce rapport devra présenter une synthèse globale de  
l’activité annuelle en matière de formation, les changements de gouvernance 
et les comptes relatifs à cette mission. Il devra être transmis en Préfecture et 
au Conseil national de la formation des élus locaux avant le 30 juin de chaque 
année.

Changements
Administratifs 
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60 ACHATS 74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION
6040001 Prestations de service-Fonctionnement 1 830 €                        74000001 Subventions-Fonctionnement 7 890 €                

6040002 Prestations de service-Formation 4 000 €                        74000002 Subventions-Formation 1 000 €                

60640001 Fournitures adm-FCT  100 €                           74000005 Subventions-Divers 7 000 €                

60680005 Fournitures adm-DIV  400 €                           

61 SERVICES EXTERIEURS 75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE
61320001 Location immobilière-Fonctionnement 4 570 €                        75610001 Cotisations Communes-Fonctionnement 62 259 €              

61350001 Location mobilière-Fonctionnement 360 €                           75620001 Cotisations Epci-Fonctionnement 10 468 €              

61610001 Assurance resp. civile-Fonctionnement 305 €                           75630001 Cotisations Syndicats-Fonctionnement 630 €                  

61810001 Documentation-Fonctionnement 2 010 €                        75650001 Cotisation Formation-Fonctionnement 1/6e 5 083 €                

61810005 Documentation-divers 4 000 €                        

61850003 Frais colloque, conférence-Congrès 90 €                             

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 79 TRANSFERT DE CHARGES
62100001 Personnel extérieur-Fonctionnement 26 140 €                      79100003 Transfert de charges (rembt de frais)-Congrès 2 800 €                

62260001 Honoraires-Fonctionnement 1 200 €                        79100005 Transfert de charges (rembt de frais)-Divers 15 400 €              

62300001 Publicité, publications, relations publiques-Fonctionnement 1 800 €                        

62300005 Publicité, publications, relations publiques-Divers 2 015 €                        

62500001 Déplacements, missions & réceptions-Fonctionnement 5 000 €                        

62500002 Déplacements, missions & réceptions-Formation 2 000 €                        

62500003 Déplacements, missions & réceptions-Congrès 14 000 €                      

62500005 Déplacements, missions & réceptions-Divers 15 000 €                      

62600001 Frais postaux, télécomm. & photocopies-Fonctionnement 4 500 €                        

62700001 Services bancaires-Fonctionnement 60 €                             

62810001 Cotisations versées à l'AMF-Fonctionnement 22 800 €                      

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE
65100001 Redevances licence-Fonctionnement 350 €                           

65700005 Subventions-Divers

65160001 Droit d'auteurs et de reproduction

TOTAL CHARGES 112 530 €                    TOTAL PRODUITS 112 530 €            

BUDGET PREVISIONNEL 2022

ASSOCIATION DES MAIRES DU TERRITOIRE DE BELFORT

CHARGES PRODUITS
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AMF 
Association des Maires 

de France 

AMF 90 
Association des Maires  

du Dépt du Territoire de Belfort 

COMMUNES 

0 à 99 habitants 
48 € 

35 € 

100 à 199 habitants 80 € 

200 à 399 habitants 67 € 170 € 

400 à 600 habitants 77 € 200 € 

> 600 à 2 000 habitants 
0,166€ / habitant 

250 € + 0,14 € / habitant 

> 2 000 habitants 500 € + 0,07 € / habitant 

> 10000 habitants 0,166€ / habitant 500 € + 0,07 € / habitant 

            

EPCI > 5 000 habitants 0,047€ / habitant 0,0252€ / habitant 

            

SYNDICATS DIVERS  / 90€ 

            
     

    
 

																	COTISATIONS	2022	



P e R s P e c t i v e s  2 0 2 211

F O R M A T I O N  D E S  E L U S  2022
 

  

  
 

                                                           F O R M A T I O N   D E S   E L U S  2022                    Une	journée	–							soirée	
 

 THEMES DATE LIEU 

 

1 La prise de parole en public Lundi 14 mars  CDG90 

 

2 La voirie communale Jeudi 14 avril CDG90 

 

3 Le plan communal de sauvegarde A définir CDG90 

 

4 L’affouage A définir CDG90 

 

5 CCAS : fonctionnement et missions A définir CDG90 

 

6 

 

Le protocole et l’organisation de cérémonies dans une 

commune rurale 
 

A définir CDG90 

 

7 Les chemins ruraux A définir CDG90 

 

8 

 

Le budget d’une commune rurale : élaboration et 

exécution A définir   CDG90 
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F O R M A T I O N  D E S  E L U S  2022

Les séances de formation des élus 2022 auront lieu :

- une à deux fois par mois (interruption aux mois de juillet et août, sous réserve du contexte sanitaire), 
- majoritairement les mardis ou les jeudis en journée ou le soir à partir de 18h00, 
- à la Maison des Communes, 29 boulevard A. France, à Belfort

Les formations  s’adressent à tous les élus des collectivités territoriales membres de l’Association de Maires du Territoire de Belfort.

Les dates des formations, horaires, programme, intervenant(s) seront communiquées par mail en mairie 3 à 4 semaines avant la séance (envoi 
d’un lien d’inscription) et publication sur le site internet de l’association : 
www.maires90.asso.fr

Les supports de formation présentés lors des séances sont disponibles sur notre site internet dans la rubrique « dossiers de formation », une 
fois la formation passée. N’hésitez donc pas à les télécharger.



Annexes
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Association DES MAIRES

29 BD ANATOLE FRANCE

90000 BELFORT

COMPTES ANNUELS du 01/01/2021 au 31/12/2021

Pages

Cabinet SOGESCO
7 BD RICHELIEU

ESPACE VAUBAN BP 137

90000 BELFORT

03 84 28 09 61

- Bilan actif-passif 1 et 2

- Compte de résultat 3 et 4

- Détail bilan 5 et 6

- Détail Compte de résultat 7 et 8

Dossier N° 011350 en Euros.
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Association DES MAIRES
90000 BELFORT

Page : 1

BILAN ACTIF

ACTIF

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement

    Frais de recherche et de développement

    Concessions, Brevets et droits similaires

    Fonds commercial (1)

    Autres immobilisations incorporelles

    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains

    Constructions

    Installations techniques Matériel et outillage

    Autres immobilisations corporelles

    Immobilisations en cours

    Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)
    Participations mises en équivalence

    Autres participations

    Créances rattachées à des participations

    Autres titres immobilisés

    Prêts

    Autres immobilisations financières

Total I

Comptes de liaison Total II

Stocks et en cours
    Matières premières, approvisionnements

    En-cours de production de biens

    En-cours de production de services

    Produits intermédiaires et finis

    Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)
    Créances usagers et comptes rattachés

    Autres créances

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités

Charges constatées d'avance (3)

Total III

Charges à répartir sur plusieurs exercices (IV)

Primes de remboursement des obligations (V)

Ecarts de conversion actif (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an

(3) Dont à plus d'un an

7 949

5 697

13 646

5 372
2 169

112 132

119 673

133 318

7 949

5 558

13 507

13 507

139

139

5 372
2 169

112 132

119 673

119 811

1 060

1 060

7 230
915

11 744

106 884

126 773

127 833

921-

921-

1 858-
1 254

11 744-

5 248

7 100-

8 022-

86.90-

86.90-

25.70-
137.05

100.00-

4.91

5.60-

6.28-

Dossier N° 011350 en Euros. Cabinet SOGESCO
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Association DES MAIRES
90000 BELFORT

Page : 2

BILAN PASSIF

PASSIF

Fonds propres

Fonds associatifs sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Réserves :

    Réserves statutaires ou contractuelles

    Réserves réglementées

    Autres réserves

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Autres fonds associatifs

Fonds associatifs avec droit de reprise :

    Apports

    Legs et donations

    Résultats sous contrôle de tiers financeurs

Ecarts de réévaluation

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables

Provisions réglementées

Droit des propriétaires

Total I

Comptes de liaison Total II

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Fonds dédiés sur subventions de fonctionnement

Fonds dédiés sur autres ressources

Total III

Emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès d'établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes financières divers

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dont à plus d'un an

     Dont à moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

6 276
87 186

3 734

97 196

2 282

20 333

22 615

119 811

2 282

6 276
78 202

8 984

93 462

2 195

59

32 117

34 371

127 833

2 254

8 984

5 251-

3 734

87

59-

11 783-

11 755-

8 022-

11.49

58.44-

3.99

3.96

100.00-

36.69-

34.20-

6.28-

Dossier N° 011350 en Euros. Cabinet SOGESCO
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Association DES MAIRES
90000 BELFORT

Page : 3

COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

       Ventes de marchandises

       Production vendue de Biens et Services

       Production stockée

       Production immobilisée

       Subventions d'exploitation

       Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges

       Collectes

       Cotisations

       Autres produits

Total I

Charges d'exploitation (2)

       Achats de marchandises

       Variation de stock (marchandises)

       Achats de matières premières et autres approvisionnements

       Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements)

       Autres achats et charges externes

       Impôts, taxes et versements assimilés

       Salaires et traitements

       Charges sociales

       Dotations aux amortissements et aux provisions

              Sur immobilisations : dotations aux amortissements

              Sur immobilisations : dotations aux provisions

              Sur actif circulant : dotations aux provisions

              Pour risques et charges : dotations aux provisions

       Subventions accordées par l'association

       Autres charges (2)

Total II

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

Quotes-parts de Résultat sur opération faites en commun

       Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

       Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

16 752
4 213

78 442

99 407

95 589

921

1 267

97 778

1 629

8 995
31 213

82 058
1 035

123 300

113 032

921

2 000

353

116 306

6 994

7 757
27 000-

3 616-
1 035-

23 894-

17 443-

2 000-

914

18 528-

5 365-

86.24
86.50-

4.41-
100.00-

19.38-

15.43-

100.00-

259.21

15.93-

76.71-
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Association DES MAIRES
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Page : 4

COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

       Produits financiers de participations

       Produits des autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilier

       Autres intérêts et produits assimilés

       Reprises sur provisions et transferts de charges

       Différences positives de change

       Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total V

Charges financieres

       Dotations aux amortissements et aux provisions

       Intérêts et charges assimilées

       Différences négatives de change

       Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total VI

2. Résultat financier (V-VI)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels

       Produits exceptionnels sur opérations de gestion

       Produits exceptionnels sur opérations en capital

       Reprises sur provisions et transferts de charges

Total VII

Charges exceptionnelles

       Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

       Charges exceptionnelles sur opérations en capital

       Dotations exceptionnelles aux amortissements et aux provisions

Total VIII

4. Résultat exceptionnel (VII-VIII)

       Impôts sur les bénéfices (IX)

Total des produits (I+III+V+VII)

Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX)

Solde intermédiaire

+ Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs

- Engagements à réaliser sur ressources affectées

5. EXCEDENTS OU DEFICITS

2 105

2 105

2 105

3 734

101 511
97 778

3 734

3 734

1 990

1 990

1 990

8 984

125 290
116 306

8 984

8 984

115

115

115

5 251-

23 779-
18 528-

5 251-

5 251-

5.76

5.76

5.76

58.44-

18.98-
15.93-

58.44-

58.44-
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DETAIL BILAN ACTIF

Exercice N Exercice N-1
31/12/2021   12 31/12/2020   12

Ecart N / N-1

Euros %ACTIF

CONCESSIONS, BREVETS ET DROITS SIMILAIRES

20500000 Concessions et droits similair 7 948.88 7 948.88
28050000 AMOR.CONC.& DROITS SI 7 948.88- 7 948.88-

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 138.81 1 060.01 921.20- 86.90-
21830000 Matériel de bureau et matériel 5 696.79 5 696.79
28183000 Amort.Mat.bureau et inf 5 557.98- 4 636.78- 921.20- 19.87-

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 138.81 1 060.01 921.20- 86.90-

CREANCES USAGERS ET COMPTES RATTACHES 5 372.00 7 229.94 1 857.94- 25.70-
41000000 CLTS COLLECTIF 5 372.00 7 229.94 1 857.94- 25.70-

AUTRES CREANCES 2 169.00 915.00 1 254.00 137.05
40000000 COMPTES DE TIERS 239.00 239.00
46870000 Produits à recevoir 1 930.00 915.00 1 015.00 110.93

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT 11 744.23 11 744.23- 100.00-
50700000 Bons caisse 11 744.23 11 744.23- 100.00-

DISPONIBILITES 112 131.58 106 883.84 5 247.74 4.91
51213000 CR. MUNICIPAL 11 744.23 11 744.23
51214000 CR. MUTUEL 914.06 8 123.93 7 209.87- 88.75-
51214100 CR. MUTUEL LIVRET 99 473.29 98 759.91 713.38 0.72

TOTAL ACTIF CIRCULANT 119 672.58 126 773.01 7 100.43- 5.60-

TOTAL GENERAL 119 811.39 127 833.02 8 021.63- 6.28-
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DETAIL BILAN PASSIF

Exercice N Exercice N-1
31/12/2021   12 31/12/2020   12

Ecart N / N-1

Euros %PASSIF

AUTRES RESERVES 6 275.87 6 275.87
10611000 Réserve légale 6 275.87 6 275.87

REPORT A NOUVEAU 87 186.45 78 202.16 8 984.29 11.49
11900000 REPORT A NOUVEAU (solde crédit 87 186.45 78 202.16 8 984.29 11.49

RESULTAT DE L'EXERCICE (EXCEDENTS OU DEFICITS) 3 733.73 8 984.29 5 250.56- 58.44-

TOTAL FONDS ASSOCIATIFS 97 196.05 93 462.32 3 733.73 3.99

DETTES FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES 2 282.00 2 195.03 86.97 3.96
40000000 COMPTES DE TIERS 583.00 13.00 570.00 NS
40810000 Fournisseurs 1 699.00 2 182.03 483.03- 22.14-

AUTRES DETTES 59.00 59.00- 100.00-
41000000 CLTS COLLECTIF 59.00 59.00- 100.00-

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE 20 333.34 32 116.67 11 783.33- 36.69-
48700000 Produits constatés d'avance 20 333.34 32 116.67 11 783.33- 36.69-

TOTAL DETTES 22 615.34 34 370.70 11 755.36- 34.20-

TOTAL GENERAL 119 811.39 127 833.02 8 021.63- 6.28-
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DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/12/2021   12 31/12/2020   12

Ecart N / N-1

Euros %

SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 16 752.00 8 994.90 7 757.10 86.24
74000001 Subvention-FCT 7 590.00 7 590.00
74000002 Subvention-FORM 2 062.00 915.00 1 147.00 125.36
74000005 Subvention-DIV 7 100.00 489.90 6 610.10 NS

REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS, TRANSFERTS DE CHARGES 4 213.16 31 213.00 26 999.84- 86.50-
79100003 Transfert charges-CONG 3 810.00 3 810.00
79100005 Transfert charges-DIV 403.16 31 213.00 30 809.84- 98.71-

COTISATIONS 78 441.53 82 057.59 3 616.06- 4.41-
75610001 Cotisation Commune-FCT 62 259.77 62 444.10 184.33- 0.30-
75610002 cotisation communes-FORM 5 083.33 5 083.33
75620001 Cotisation Epci-FCT 10 468.43 13 690.16 3 221.73- 23.53-
75630001 Cotisation Syndicat-FCT 630.00 840.00 210.00- 25.00-

AUTRES PRODUITS 1 034.83 1 034.83- 100.00-
75811004 Cotisation Assurance élu-PREST 1 034.83 1 034.83- 100.00-

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION 99 406.69 123 300.32 23 893.63- 19.38-

AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES 95 589.03 113 031.88 17 442.85- 15.43-
60400001 Prestation service-FCT 1 822.51 1 753.40 69.11 3.94
60400002 Prestation service-FORM 4 000.00 1 650.00 2 350.00 142.42
60680005 Autres matières et fournitures 403.16 37 220.40 36 817.24- 98.92-
61320001 Location immobilière-FCT 4 590.51 4 569.42 21.09 0.46
61350001 Location mobilière-FCT 215.37 225.54 10.17- 4.51-
61610001 Assurance Resp. Civile-FCT 305.94 1 470.04 1 164.10- 79.19-
61810001 Documentation-FCT 2 009.35 5 197.15 3 187.80- 61.34-
61810005 Documentation-Divers 3 864.00 3 864.00
62100001 Personnel extérieur 26 128.26 26 128.26
62260001 Honoraires-FCT 1 188.08 1 165.26 22.82 1.96
62300001 Publicité Publications Relat. 400.56 2 474.16 2 073.60- 83.81-
62300005 Publicité Publication Rel Pub- 9 145.80 2 347.56 6 798.24 289.59
62500001 Déplacemts,missions,réceptions 913.00 2 800.53 1 887.53- 67.40-
62500002 Déplacemts,missions,réceptions 1 419.94 352.50 1 067.44 302.82
62500003 Frais de déplacements congrès 12 469.11 12 469.11
62500005 Déplacemts,missions,réceptions 1 125.80 950.80 175.00 18.41
62600001 Frais postaux et télécomm-FCT 3 321.28 2 306.30 1 014.98 44.01
62700001 Services bancaires-FCT 57.36 66.56 9.20- 13.82-
62810001 Cotisation AMF-FCT 22 209.00 22 354.00 145.00- 0.65-

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS SUR IMMOBILISATIONS 921.20 921.20
68112000 Dotations aux amort. immobilis 921.20 921.20

SUBVENTIONS ACCORDEES PAR L'ASSOCIATION 2 000.00 2 000.00- 100.00-
65700005 Subvention-DIV 2 000.00 2 000.00- 100.00-

AUTRES CHARGES 1 267.29 352.80 914.49 259.21
65100001 Redevance conces brevet lic-FC 795.72 352.80 442.92 125.54
65400001 Pertes créances irrécouv-FCT 471.57 471.57

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION 97 777.52 116 305.88 18 528.36- 15.93-
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DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/12/2021   12 31/12/2020   12

Ecart N / N-1

Euros %

RESULTAT D'EXPLOITATION 1 629.17 6 994.44 5 365.27- 76.71-

AUTRES INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 2 104.56 1 989.85 114.71 5.76
76300000 Intérêts 413.38 313.29 100.09 31.95
76500001 Escomptes obtenus-FCT 1 691.18 1 676.56 14.62 0.87

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS 2 104.56 1 989.85 114.71 5.76

RESULTAT FINANCIER 2 104.56 1 989.85 114.71 5.76

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS 3 733.73 8 984.29 5 250.56- 58.44-

TOTAL PRODUITS 101 511.25 125 290.17 23 778.92- 18.98-

TOTAL DES CHARGES 97 777.52 116 305.88 18 528.36- 15.93-

SOLDE INTERMEDIAIRE 3 733.73 8 984.29 5 250.56- 58.44-

EXCEDENTS OU DEFICITS 3 733.73 8 984.29 5 250.56- 58.44-
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